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SAINTE ANNfl

L'AURORtE DE MARIE

Sous l'abri paisible du temple de Jérusalemi, l'enfant
de-Vint jeune -fille et ses vertus la signlalèrent chaque jour
davantage à l'affecction et à l'admiration de tous ceux (lui
l'approchaient. Elle n'agissait qu'en vue de Dieu seul
ût le travaillait qu'à lui plaire, mais son humilité ne par- 4
venait à cacher les trésors de grâce qu'elle devait à la libé-
ialité du Seigneur. Elle rép)andait autour d'elle ce parfum
exquis du bon exemple, qui mieux que toutes les paroles,
eutratne les ânmis dans le chemin du devoir et de la vertu.
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Sainte Ane, pendant les années de sa jeunes-e, est un
admirable modèle pour la jeune fille chrétienne; elle serait
le plus beau si Marie n'avait pas existé. Elle n'en était

que l'aunonce et l'aurore; le Seigneur aime à préparer ses
voies; artiste divin il daigne nous montrer l'esquisse av, ant
de nous faire admirer le chef-d'ouvre.

Tout ce que les pères de l'Eglise nous ont dit de la
très sainte Vierge dans le temple, nous pouvons l'appliquer
à sainte Aune. Sans doute, ces traits se sont réalisés en
la fille avec une perfection plus grande que dans la mère;
nais cette dernière reste cependant à une hauteur de
sainteté que jamais nous ne pouvons espérer atteindre.

Ecoutons saint Amb;oise faire l'éloge de Marie et nous
aurons le portrait de sainte Anne:

"Que sa vie, ô jeunes filles, soit devant vous comme
un admirable tableau Plù vous sont retracés la beauté de
la pureté et l'exemple de toutes les vertus. Ses actions
vous révèlent ce que vous devez faire, ce qu'il faut imiter,
ce qu'il est nécessaire de reproduire.

"Elle était vierge, non seulement de corps mais
d'esprit; jamais aucune dissimulation ne ternissait la
pureté de son âme. Humble de ceur, sérieuse eu ses
conversations, prudente, réservée dansi ses paroles, appli-
quée à la lecture des Saints Livres. Elle plaçait son espé-
rance dans la prière des pauvres et non dans les richesses
toujours incertaines; attentive à ce qu'elle faisait, modeste
dans ce qu'elle disait, habituée à prendre pour règle de son
jugement Dieu lui-même plutôt que les honnues. Elle ne
blessait personne, voulait du bien à tous, pleine de préve-
nances pour ses aînés, sais jalousie pour ses égales, elle
fuyait la jactance, se guidait d'après la raison et aimait la



I
ver'tu. Quand donc fit-elle triste visage àAses parenté?-

quand donc disputà-t-elle avec ses proches ? quand doie
dédaigna-t-elle les humbles ? quand donc méprisa-t-elle les
faibles ? quand done chercha-t-elle à éviter les pauvres ?

"Rien de faux dans son rcgaid, rien de pétulant dans
ses paroles, rien dl'immodeste dans ses actes; ses gestes
étaient sobres, sa démaiche posée, sa voix grave. L'atti-
tide de son corps traduisait bien la bonté de son âme et

présentait l'image de sa perfection. Parlerai-je de la modé-
ration de sa nourriture, de l'abondance de ses ouvres.
L'une semble dépasser les forces de la nature et l'autre ne
luii avoir sulfli qu'avec peine. Aussi pas un instant de

perdu, aussi des jours pour ainsi dire doubles par le jeûne.
Et parfois il fallait restaurer ses forces, la nourriture
semblait plutôt destinée à éviter la mort qu'à procurer des
jouissances. Le sommeil même fut plutôt pour elle une
nécessité qu'un désir, et lorsque son corps reposait, son
esprit veillait encore. Dans ses rêves, elle se souvenait
de ses lectures, et parfois elle veillait pour les continuer,
dta t pensant à ce o'elle avait accompli, tantôt pré-
voyant ce qu'elle devait faire."

(L'abbé G. DE BESSONIES.)

LEON XIII ET L'ECOLE

La famille est le berceau de la société civile, et c'est
ei grande partie dans l'enceinte du foyer domestique que
se p;répare la destinée des Etats. Aussi bien, ceux qui
veulent en funir avec les institut ions chrétiennes s'éffor-
cent-ils de s'attaquer aux racines mêmes de la famille et
de la corrompre prématurément dans ses plus tendres
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.j .rejetons. Ils ne se laissent pas détourner de cet attentat
par la pensée qu'une telle ent:eprise ne saurait s'accomplir
sans inlfliger aux parents le plus cruel outrage, car c'est à
eux qu'il appartient en vertu du droit naturel, d'élever
ceux auxquels ils ont donné le jour, avec l'obligation
d'adapter l'éducation et la formation de leurs enfants à la
Jin pour laquelle Dieu leur a donné (ie leur transmettre le
don de la vie.

" C'est donc une étroite obligation pour les pareits
d'employer leurs soins et de ne négliger aucun effort pour
repousser énergiquement toutes les injustes violences
qu'on leur veut faire en cette matière, et pour réussir à
garder exclusivement l'autorité sur l'éducation de leurs
enfants. Ils doivent, d'ailleurs, pénétrer celle-ci des
principes de la morale chiétienne et s'opposer absolument
à ce que leurs enfants fréquentent les écoles où ils sont
exposés à boire le funeste poison de l'impiété. Quand il
s'agit de la bonne éducation cde la jeunesse, on n'a jamais
le droit de fixer de limites à la peine et au labeur qui en
résultent, si grands qu'ils puissent être. Aussi ces catho-
liques de toutes nations qui, en dépensant beaucoup d'ar-
gent et plus encore de zèle, ont créé-des écoles pour l'-
ducation de leurs enfants, sont digues d'être proposés à
l'admiration de tous. Il convient que ce bel exemple soit
imité partout où les circonstances l'exigent." (Lettre
Encyclique de N. T. S. P. Léon XIII " S mPIENrI
CHRISTIANG " sur les })rincipaux devoirs civiques des
chrétiens.-10 janvier 1890.)

La franc-maçonnerie s'est emparée des écoles
publiques. Vous, avec les écoles privées, avec les écoles
paternelles, avec celles que dirigent des ecclésiastiques
zélés et (les religieux ou des religieuses, disputez-lui l'in-



truction et l'éducation de l'enfance et de la jeunesse chré-
tiennes, mais surtout que les parents chrétiens ne confient
pas l'éducation de leurs enfants à des écoles peu sûres."-
"Lettre de S. S. Léon XIII au Peuple Italien, 8 décem-
bre 1892.)

" Quant aux écoles primairez, il faut, Vénérables
Frères, obtenir que les curés et les autres pasteurs des
'Mes veillent avec la plus grande attention sur ces établis-
sements, et regardent comme le devoir le plus important
de leur charge l'éducation religieuse des enfants. Qu'ils
ne confient pas à un représentant cette fonction si belle
et si importante, mais qu'ils la gardent pour eux, qu'ils
l'aient très à cœur, car d'une saine et pieuse éducation de
la jeunesse, dépend non seulement la prospérité des famil-
les, mais encore en grande partie celle de l'Etat."-(Lettre
Encyclique de S. S. Léon XIII aux Evêques de Hongrie,
2 septembre 1893.)

(A suivre.)

PAROLES DE LEON XIIL

"Les faits disent que, dans les desseins de la franc-
maçonnerie, les mots d'indépendance politique, d'égalité,
de civilisation, dle prorèes, nec tendent qu'à favoriser dans
notre patrie l'indépendance de l'homme vis-à-vis de Dieu,
la licence de l'erreur et du vice, la ligue d'une faction au
détriment des autres citoyens, et, pour les heureux du
siècle, l'art de jouir plus largement des aises et des dé-
lices de la vie. Enfin le but est de ramener aux luttes
intestines, aux corruptions et aux hontes du paganisme>
un peuple racheté par le sang divin."

"La secte s'efforce d'asservir l'Eglise et de la mettre,
humble servante, aux pieds de l'Etat : vous, ne cessez pas
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e deadr et pa le voe léals de revtendiquecr la

liberté et l'indépendance qui lui sont dues."

Pour déchir'er l'unité catholique, elle essaye(l
franc-miçonnerie) de scmer dans le eierge lui-môme la
zizanie, suiscite des qucrelles, fornentc dles discordes, ex-
cite les espiits à l'insu bord ination, à la révolte, atu schis-

me. Vus,-esserant plus étroitement le noeud sacr' de
lclarité et de l'obéissance, réduise% ses desseins à néant,

rendez vaines ses tentations, trmelsseséaces.

Comme les fidèles de la primitive Eglise, ne soyez tous
j qu'un mour ut qu'une cime, et) iassemblés autour de la

Chaire de :sait Pierre, unis à vos pasteurs, protégez k
intérêts suprêmes de l'Eglise et de la Papauté, qui sont
aussi les intérêt*s suprÛmes dle l'Italie et de tout le monde
chrétien. "-Lettre de S. S. Léon XIII ait peuple Italien,

î S décembre 1892.

NOS DEVOIRS ENVERS L'EGLISE

(Suite.)
Il y a, dans l']Evangile, des paroles frappantes que les

cathioliqques lie méditent pas assez. Elles sont de Notre-
Seigneur Jésus-Christ et règlent les r'apports qui doivent
exister entre les pasteurs et les fidèles. Après avoir faiit

r différentes recommandations à ses ýapôtr-es, après leur avoir
dit comment ils devaient secomporter entelles outelles
circonstanes, le Sauveur les envoie prêcher et baptiserl:
<Allez, dlit-il; enseignez toutes les nations, et bapie-«

*1



au nom du Père, et du Fils, et du Saint-sprit..... Qui
vous écoute, m'écoute; qui vous méprise, me méprise. Si
quelqu'un n'écoute pas l'Église et ses enseignements, re-
gardez-le comme un païen et un publicain. Si on vous
reçoit convenablement dans une ville, restez-y; accomn-
plissez les différentes fonctions de votre ministère. Priez
Dieu de répandre sur cette ville et sur ses habitants ses
bénédictions les plus abondantes. Mais, si on vous re-

pousse, si on refuse de vous entendre, si on vous chasse,
secouez la poussière de vos souliers et allez dans un pays
moins ingrat..... En vérité, en vérité, je vous le dis, les
habitants de Sodome et de Gomorrhe seront traités moins
sévèrement au jour de supiêmes justices que les coupables
habitants de ces villes qui refusent de vous recevoir."

Les paroles du Sauveur sont toujours vraies. Elles
ont toujours leur application. Il ne faut pas considérer
Jésus comme un être imaginaire, comme quelqu'un qui
n'existe plus. Le Christ est toujours vivant, comme le dit
saint Paul :" Le Christ était hier, il est aujourd'hui, il sera
aux siècles des siècies." Le ciel et la terre passeront et ses
paroles ne passeront jamais. Le Christ existe; il vit; il
agit. Il existe dans l'Église qu'il a fondée et qui continue
son œuvre dans le monde,; il vit dans l'Eucharistis; il agit
par l'intermédiaire de son Vicaire, le Pape, des successeurs
des apôtres, les évêques.

De même qu'autrefois le Sauveur avait choisi douze
apôtres et soixante-douze disciples qu'il envoyait prêcher
dans le inonde ; de même, aujourd'hui, il se choisit des
évêques et des prêtres, il les envoie annoncer son Evan-
gile aux peuples. Ces évêques et ces prêtres sont revêtus
(le pouvoirs semblables à ceux qu'avaient autrefois les
apôtres et les disciples. Comme ceux-ci, ils ont pour
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mission de montrer aux chrétiens le chemin qui conduit
au ciel. Ils doivent leur faciliter le moyen d'arriver à leur
éternelle patrie. S'ils remarquent dans un pays quelque
habitude pernicieuse, quelque usage mauvais, une occasion
quelconque, prochaine ou éloignée, pouvant faire tomber
dans le péché les âmes qui leur sont confiées, exposer ces
âLmes à la damnation éternelle, il faut qu'ils montrent les
inconvenients, les conséquences funestes de ces usages, de
ces habitudes. S'ils ne le font pas, ils manquent à leur
devoir, ils sont «à la fois traîtres, lâches et sacrilèges:
traîtres, parce qu'ils trahissent Jésus-Christ; lâches, parce
que le respect humain ou la crainte les empêche de rem-
plir leur mission; sacrilèges, car il leur est impossible,
quand ils ont été infidèles à la principale de leurs fonctions,
de r.e.muplir consciencieusement les autres parties de leur
ministère.

Aussi ne faut-il pas s'étonner de voir saint Paul in-
sister fortement et à plusieurs reprises, dans ses épitres,
sur la nécessité qu'il y a, pour un prêtre, d'instruire les
fidèles confiés à ses soins. Voici ce qu'il écrivait à son
disoiple saint Timothée (II Tini., IV): " Je vous en con-
j.ure devant Dieu et devant Jésus-Christ, qui doit juger
les yivants et les morts, par son avènement et son règne

je vous en conjure, prêcher l'Evangile, insistez à temps et
à contre-temps ; reprenez, suppliez, menacez en toute
patience et doctrine. 'Un jour viendra où on ne voudra
p1,s de la vraie doctrine, où on i echerchera des maîtres
selon see plaisirs, des docteurs qui flattent les passions;
on abandonnera la vérité pour croire à des fables. Pour
voýs, veillez, travaillez, propagez l'Evangile et remplissez
votre ministère......"

Ces recommandations de saint Paul ont encore toute
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leur valeur à notre époque, parce que notre foi est la
même que celle des apotres, le Dieu que nous adorons et
servons est le même que les apôtres ont adoré et servi. Il
y a donc obligation pour les pasteurs d'instruire les fidèles.
Ceux-ci de leur côté, sont tenus de se conformer aux
enseignements des pasteurs,

II

" Quiconque écoute les pasteurs de l'Eglise, écoute
Jésus-Christ ; quiconque les méprise, méprise Jésus-
Christ." (Lue, X, 16.) Toutes les croyances catholiques
doivent s'appuyer sur l'autorité infaillible de l'Eglise.
C'est ce qu'affirmait l'un des hommes les plus savants qui
aient jamais paru sur la terre :saint Augustin. Ce grand
docteur faisait reposer toute l'édifice de sa foi, non sur des
raisons personnelles, nmais sur l'autorité incontestable de
l'Eglise. Il approuvait tout ce que l'Eglise approuve, et
condamnait tout ce qu'elle condamne. " Je ne croirais

pas même à l'Evangile, disait-il, si l'autorité de l'Eglise
lie m'y engageait," et il ajoutait : Quiconque n'a pas
l'Eglise pour Mère ne peut avoir Dieu pour Père." Pie IX
dans une de ses Encycliques (août 1.878), exprimait les
mêmes sentiments : C'est un dogme catholique, disait-il,
que personne ne peut se sauver hors de l'Eglise catholi-
que, et que ceux-là ne peuvent obtenir le salut éternel
qui, sciemment, se montrent rebelles à l'autorité et aux
définitions de l'Eglise et du Pontife romain, successeur de
Pieire, à qui a été confié, par le Sauveur, la garde de sa
vigne."

Il faut donc croire à l'Eglise catholique, soumettre
son esprit à son enseignement. Et, remarquons-le bien,
ce n'est -pas là une chose facultative qu'on puisse à volon- -
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té faire ou ne pas faire, accomplir ou omettre sans incon-
lvénients graves. Il y a obligation absolue de croire à
l'Eglise. Quiconque refuse de remplir cette obligation,
parl e fait même, cesse d'êti e catholique ; il devient héré-
tique. Ce qui fait que l'Eglise est notre Mère et que
nous sommes ses enfants, c'est, en effet, la foi que nous
avons en elle, la croyance à ses enseignements. Dès que
nous eessons de croire à l'Eglise, il se produit entre elle
et nous une séparation douloureuse : elle n'est plus notre
Mère ; nous ne sommes plus ses enfants. Quelque méri-
te que nous eussions d'ailleurs, quelque sainteté qui pariut
en nous, quelque abondance de lumières que Dieu nous
eût communiquées, fussions-nous inspiés comme les pro-
phètes, et éclairés comue les anges, dès que nous ieavons
pas cette soumission de l'esprit que requiert l'Fglise dans
ceux qui lui appartiennent, nous cessons de lui apparte-
nir; nous avons le malheur d'être séparés d'elle. C'< st
ce malheur quit saint Jérôme déplorait dans Tertullien,
l'un des hommes les plus remarquables de son siècle, mais
dont la mémoire sera éternelkment flétrie, parce qu'il a
refùsé de croire à l'Eglise romaine "Vous m'opposez,
disait saint Jérôme, le sentiment de Tertullien, différent
de ce que nous croyons ; et moi, je vous réponds avec
douleur que Tertullien, pour n'avoir pas soumis ses senti-
ments aux sentiments de l'Eglise, n'est pas un homme de
l'Eglise, et que l'Eglise ne le compte pas parmi les siens.

N'être plus sujet, n'être plus enfant, n'être phi,
nièmbre de l'Eglise, quel triste sort ! Et ce fut celui d'un
hu .nme qui avait défendu autrefois avec éloquence la
ieligion chrétienne, d'un homme que saint Cyprien ap-
pelait son maître, d'un homme que l'austérité de ses
mœurs avait eendu célèbre dans le monde entièr. Maie
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cet -hommte, avec t ous ses talents, toute sa science et ses
vertus .apparentes, manquait, d'humilité. Il refusa de
soumettre son esprit à l'enseignement de l'14g.lise et4?ter-
mina trstement ses jour dans l'hérésie.

Q uel exemple! Et comme il devrait faire réfi'cchir
tous cetix qui ont à coeur de rester dans le sein de l'E-
('lise catholique. Ne l'oublions pas, pour être vréritable-
ment ses enfants, il ne suffit pas de. -faire extérieurement
ce qu'elle ordonne, il faut encore croire ce qu'elle .eiiseil;.
guie. ce qui nous lie à elle, c'est, avantL tout, la disposi-
tion intérieure d'tit esprit soumis à :ia doctrine. Nous
aurons beau faire aut dehors cc qlu fontL les enifknts dle
I'EgIse, c'est-à-dire participer à Sds -sacrem lenlt, assister au
sacrifice de lài Messe, entrer dans tut les exercices de
piété <li~ se pratiquent daus 'glise ; si nous n'àvons
cette soumtission intérieure qlui est la partie p.rinicipale et
substantielle de, notre religion, il est etaini que nous

serons, aux yeux de Dieu, retranuié; du corps de lEl:
et que nous n'aurons pas la foi.

Cette soumission initérieure ;1 l'enseigntemient de

lgiesi nécessaire, si inidispenlsable a quiconique veut
se <,âatver, est une source de cons.ýolation, de joie et de
timniquilité. Elle donnie' à celui qui lat possède l'assurance.
qu'il est dans la vraie religion, et. quc cette regos'il

la suit le conduira infailliblement au ciel.
Puisque tant de motifs nous y egen>croyons dore

l'lis e. -C'est pour nous une nécessité et un bonheur;
nécessité absolue, mais, en même temps, bonheur incom-
parable, d'avoir un 'cuide infaillible dans le chemin de la
vie! Mtachons-nous donc de plus en plus à ce gaide.
Que notre conduite rêponde à nos croyances et les soutiei. -
ne. NMimitons pas ces hommes qlui se disent attachés à



- 212 -

l'Eglise et se comportent comme ses plus grands ennemis.
Ils prétendent être enfants de l'Eglise, mais en même
temps, ils s'établissent fes juges ; ils s'élèvent contre ses
décisions, rejettent ses censures, louent ce qu'elle réprou-
ve, soutiennent avec opiniâtreté ce qu'elle cond.anne,; s'il
y a .in ouvrage qu'elle ait pioscrit, ils le lisent iimpuné-
ment et sans scrupules; s'il y a une doctrine qu'elle ait
condamnée, ils l'appuient, la répandent et s'en font les
ardents défenseurs. Quelle duplicité! Non, n'imitons
pas ces hommes orgueilleux et hypocrites ; Imitons, au
contraire, le grand saint Augustin. Comme lui, faisons
reposer tout l'édifice de nos croyances sur l'autorité infatil-
lible de l'Eglise, et répétons après lui "Je ne croirais
pas même à l'Evangile, si l'Eglise ne m'y engageait.....
Quiconque n'a pas l'Eglise pour Mère ne peut avoir Ditu
pour Père."

Aimer et défende l'Eglise, cruire ses enseiguements
et obéir à ses lois, tels sont les quatre devoirs imposés
aux catholiques. Aujourd'hui que l'esprit d'indépenî-
dance a soufflé un peu partout, il n'est pas rare de ren-
contrer des hommes qui ont la foi, qui croient ce que
l'Eglise enseigne et qui, cependant refusent de se soumet-
tre à ses décisions. Il en est d'autres qui font une dis-
tinction : ils admettent les décisions qui sont en rapport
avec leurs idées et îepoussent celles qui leur sont cou-
traires......C'est une chose merveilleuse de voir avec quels
éloges et quel zèle ils reçoivent un décret .qui leur est
favorable et qui condamne leurs adversaires. Ils n'ont
point d'expressions assez fortes pour en louer la sagesse,
l'équité et la sainteté. Ils épuisent tous les termes d'adr
m iration que la lang:ie humaine peut leur fournir. Il
voudraient que ce décret fût connu du monde entier et
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qu'il n'y eut pas un catholique qui n'en fût informé.
leur .colusion est ordinairement celle-ci: " Refuser de
souscrire à une vérité si authentiquement reconnue serait
une révolte, un horrible attentat contre les droits de
l'Eglise ! "

Tout cela est beau; mais le malheur est q.e tout
cela ne se soutient pas. Que l'Eglise, à propQs d'autres
questions, vienne à juger les doctrines et les actes de ces
hommes : si elle les trouve en opposition avec la doctrine
et la morale catholiques, c'est assez, pour que, inmmédia-
tement, on conteste son autorité. Par quelque organe
qu'elle tâche alors de se faire entendre, sa voix est trop
faible et ne peut parvenir jusqu'aux oreilles. Ce n'est

plus cette parole si intelligible et si claire, c'est une parole
obscure et incompréhensible -qu'il faut éclaircir. Dès lors
on méconnait cette autorité de l'Eglise qu'on élevait au-
trefois jusqu'aux nues ; on la restreint; on lui prescrit
des bornes et des bornes très étroites; c'est-à-dire q.u'on

prétend la règler selon son gré, et qu'au lieu de dépendre
d'elle, on veut la faire dépendre de soi et de ses idées.

(A continuer.)

NOUVELLES DE ROIE

Vient de paraître une Constitution apostolique con-
cernant les livres condamnés à l'Index. On y fixe des
règles générales, annulant toutes les dispositions précé-
dentes, excepté la constitution de Benoit XIV.

- A '20ième anniversaire de soi cou-
ronnement, le Pape en réponse à l'adresse lue par 'Emi-
nentissime cardinal doyen, a rappelé ses efforts pour ra-
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mener les dissidents à l'unité de l'Eglise. Le Pape espère
que l'aide de Dieu ne manquera pas dans la situation
créée par les temps modernes; ce qui accroit son espoir,
c'est qu'un sentiment de fraternité et d'union se répend
parmi les peuples le plus différents et les plus éloignés.
Faisant allusion à la sentence concernant les ordinations
anglicanes, le Pape exprime la confiance quelle dissipera
les erreurs et ramènera à l'Eglise l'illustre nation an-
glaise. Quant à la France le Pape voulait écarter les
dissentions, c'est dans ce but qu'il conseille de faire ad-
hésion à l'état constitutionnel dans lequel tons peuvent
coopérer au bien de la patrie. Bien des Frangais ont
suivi ses conseils; mais si la concorde eut été entière
quel fruits l'Eglise de France en aurait recueillis!

BULLETIN

Sa Grandeur Mgr Blais est monté à Québec à la fin
de février pour une séance du Conseil de l'instruction pu-
blique.

-Du 6 mars au 14 les paroissiens de Iimouski ont
suivi les exercices d'une retraite piêclée par le R. 1.
Côté, Dominicain du couvent de St-Hyacinthe. Cette
retraite a été très fructueuse.

-Du 14 au 2 mars, retraite à Ste-Cécile du Bic
prêchée par le R. P. Pacifique du couvent des Capucins
de Ristigouche. Les exerciees out été bien suivis par les
paroissiens heureux de leur retraite.

-Le 11 mars Sa Grandeifr Mgr Bliais est allé à Qué-
bec pour y faire les ordinations, en l'absence de Sa Gran-
deur Mgr Bégin. Sa Grandeur Mgr Blais ezt revenu à
Rimouski le 15.
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-Le Il mars celebration au Séminaire de la fête de
Saint Thomas d'Aquin, Patron des écoles catholiques.. La
Messe a été chantée par M. le Chanoine R.-Ph. Sylvain
directeur du Grand Séminaire avec diacre et sous-diacre.
Etaient presents: M. le G. Vicaire L.-J. Langis, Supérieur
du Séminaire; MM. les Chanoines M.-R. Bilodeau, curé
de St-Anaclet, L.-N. Bernier, curé de Ste-Anne de la
Pointe-au-Père; le Rev. M. L.-A. Arpin, curé de Ste-
Blandine; Le Rev. M. E. Roy, vicaire à St-Anaclet.;
MM. les prêtres du Séminaire, les étudiants des deux
communautés, et bon nombre de personnes de la ville. Le
sermon a été fait par M. l'abbé J.-A. Larrivée.

-Deux articles sont forcéent remis, faute d'espace.

ACTIONS DE GRACES.

St-Octave de Métis, 21 février 1897.-L'automne
dernier mon petit garçon eut un mal de jambes que les
médecins désespéraient de guérir. Alors je me recom-
mendai de tout mon cœur à la Bonne sainte Anne et lui
promis si elle guérissait mon petit garçon, que je m'abon-
nerais à son Messager, ferais publier sa guérison, et que je
lui ferais un don. Cette, bonne Mère ne tarda pas à le

guérir. Mille remerciements à la bonne sainte Anne que
l'on n'invoque jamais en vain. -Dme J. R.

Ste-Anne des Chênes, 1 Mars.-Mon mari souffrait
d'un mal de jambes depuis 12 ans. Après avoir fait une
neuvaine et la promesse de faire publier sa guérison dans
le Ifesqager il fut parfaitement guéri. Merci ô bonne
sainte Anne. Une abonnée.-Rimouski. Plusieurs fa-
veurs'obtennes par l'intercession de la bonne sainte Anne
vi particulier preservation d'un incendie. Une abonnée.-
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,St-Louis dli ifaT(! N-Ja! Mille remerciements-à sainte
Aunle pour une guérison obtenue et plusieurs autres

favers.Une abonnée.-Ca1p.Ohat. Mille remercile-
mlenlts à sainte Anne pour guérisons obtenues après Pro-
nesse de publication dlans le Mlessaigei,. Une abonnée.-
.Rivièe Mo1isie. Èeconnaissance à sainte Anne, pour
grué,isoni obtenue après promesse de neuvahie, et Pou .r une

au re'ce particulière obtenue par son 4nterces"' n1eli
P., Porlier. - Cctiriboif. Honneur et «reconnaisàsance à
sainte Anne pour faveur obtenue, Dinie Chis. Jourdai.-
Pigeoib Lalkelhnti,oba. Penercieniénts à sainte Aune,
pour plusieurs faveurs. Dine Mk. 1oearnèe-le
iza, .Mlicht. Guérison d'un violent n'ai à'estomac après
promesse de puiblication dans le Mlessager-. X.

Si-,ýi. dles Ghéies.-Guérisoii d'un iiial de jami-
bes obtenue pour mon mari après promesse de rendre
publiquemient mes actions de' grâces à sainte Anne. Une
autre faveur obtenue pour- nia jeune fille. Une abonnée.-
Troïs-Pistoles. Guérison d'un nmai d'yeux, de tête et de
jambes, après promne3se de -faire inscrire dans le Mlessatger,.
Aussi guiérison de mon enfant après les mêmes proniesses.
PLemerciemients à la bonne sainte Anne. Dine Oct.
Drapeaui. - St-Jeai (7e Diezi. Ma petite fille était dan-
gereusement maiÏle; je fis un voeu à sainte Aune avec
promesse de faiire publier sa gu(rison dans le ilessfiger-.
Ma fille est guérie. Die Samn. Gîanon. - Cap-chat.
1enerciemnents à sainte Aune pour la guérison d'un affreux
mal de dents qui me faisait souffrir depuis quatre ans,
apre'à une neuvaine avec promesse de publication d1ans l.e
Mlessager-. Une abonnée.

Cctp-Clt t.- Je promis à sainte Anne de faire publier
la (f1nériFon d'illîe zoelr 11alade si cette lbonne nière la lui
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accordait. Maintenant elle est assez bien, j'espère que
sainte Anne va.lui accorder la santó parfaite. Dlle Alia
Kaible. - Rivièire au Renard. Guérison de plusieurs
membres d'une famille,' grâce à sainte Anne. Dme AI-
fred Juncas.--?imouski. Mille actions de grâces à la
bonne sainte Anne qui, par sa puissante intercession a
guéri d'une maladie grave une personne qui m'est chère.
R. C.-St.-Arsen. Je remercie millo fois sainte Anne
pour succès obtenu, dans un examen qui m'inquiétait
beaucoup, après promesse de publication dans le ilessager.
Une instiutrice.--or'-wal, Ont. Je vous envoie 50
ets pour messe en l'honneur de la bonne sainte Anne,
pour une grande faveur que je n clamais d'elle, avec pro-
messe de la faire publier dans ses annales. Ma demande
a été exaucée, et je m'empresse de le faire publier avec
une grande reconnaissance. Une abonnée.-..eransvie,
Mich. Guérison après promesse àe publication dans le
Mfessager. Jos. Dubé. -Trois-Pistoles. Je dois beau-
coup de remerciements à sainte ,Anne pour deux grâces
particulières obtenues, après avoir promis de l'en remer-
cier dans le Messager. Dine A. D.-Taunton, Mass.-
Mille remerciements à sainte Anne pour une guérison
obtenue par son intercession. Dine A. Menoche.-Ba-
tiscan. Remerciements à sainte Ane pour guérison
obtenue pour ma femme d'une maladie qui menaçait ses
jours. Grâce à sainte Anne un de mies petits garçons qui_
souffrait d'un mal de jambes, est aujourd'hui parfaitement
bien. J. B.-Philadelphie. Mes remerciements les
plus sincères à la bonne sainte Anne pour faveur obtenue.
H. Z.--Ste-Felicite. Remerciements à sainte Anne pour
succès dans une entreprise. Une abonnée.-Guérison
d'un rhumatisme après plusieurs neuvaines. Une abon-
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née.-Grande faveur obtenue adrès promesse de publica-
tion. D. R. L.-Soulagement d'un mal d'estomac et pre-
servation d'accidents après promesse (le le faire publier.
Une abonnée.-Plusieurs grandes faveurs obtenues X
-Faveur obtenue A. 0.-Faveurs obtenues D.A.C.-
Grandes faveurs obtenues D.F. L.-Faveurs obtenues
par l'intercession de sainte Anne. Une abonnée.-Salemi
.lss. Plusieurs faveurs obtenues pour moi et mes en-
fants. Dme Vve Clis. Bérubé. - St-Eloi. Actions de
grâces pour l'obtention d'une prompte guerison. Un
abonné.-Ste-Aune <les Chênes, Manitoba. Une faveur
obtenue dans nia famille. Une abnée.-Tross-Pistoles.
Remerciemnits à sainte Anne et à saint Antoine, pour les
progrès de la colonisation, dans une région nouvelle du
comté (le Témiscouata. lUn abonné.

NECROLOGIE

La mort frappe où elle veut. Un de ses derniers
coups a retenti douloureusement dans les murs du Sémi-
naire de Rimouski. Rien ne faisait prévoir que le jeune
Auguste Matte, élève externe, rendu dans ses études en
versification, agé seulement de 15 ans et 11. mois et jouis-
saut d'une forte santé, succomberait si vite. Le 19 mars
fête de St. Joseph à 0 hrs du soir. il se sentit indisposé et
demanda à son directeui la permission de laisser le sémi-
naire avant ses confrères. Il ne devait plus les revoir.
Il se rendit dans sa famille où il mourait à 10 hrs. On
dit qu'il a succombé à une congestion de poumons. Peu
importe; il y a tant de portes pour sortir de cette vie

La mort laisse toujours un deuil là où elle passe.
La nature ne veut pas mourir ; elle se raidit contre la



- 219 -

mort et lutte tant qu'elle peut; la mort lui répugne. Un

vieillard qui a fini sa carrière veut-il à mourir, c'est en-

core un deuil ; niais quand celui que la mort enlève est

un jeune homme le deuil est plus profond. Celui qui est

jeune a un avenir devant lui ici-bas, et toute la nature

semble travailler surtout en vue de l'avenir. Doué de

bons talents, d'une piété solide, le jeune Auguste Matte

était aimé de ses confrères et donnait à ses directeurs de

grandes espérances. Pendant que tous ceux dans l'âme

desquels il vit et vivera toujours, considéraient avec satis-

faction son avenir d'ici-bas, le bon Dieu jugeait que sa
carrière était terminée. Il faut se soumettre à la volonté
de Dieu. Elle est toujours souverainement sage et juste
et Dieu aime sumtout ceux qui meurent jeunes ; mais
même en ceux chtz qui la foi est plus profonde, la nature
en faisant un tel sacrifice, gémit. A ussi ses parents le

pleurent, ses confrères le pleurent, ses directeurs le

Pleurent.
Il jouit d'une belle place au ciel, voilà pourtant ce

qui doit adoucir la douleur de la séparation. Il était un
modèle de ponctualité dans l'observation de son règlement.
Il était exact à tous ses devoirs d'écolier et avant tout
élève d'ordre: l'ordre conduit à Dieu. Il était membre de
la Congrégation de la Sainte Vierge, et sa piété envers
cette bonne mère est connue de tous ses confrères. La
sainte Vie2ge est la porte du ciel, et le ciel, c'est le séjour
de la vie, de la vraie vie ; celle d'ici-bas n'en est que
l'ombre. Il n'est donc pas mort ; il vit là-haut d'une vie

plus intense ; sa jeunesse est continuée et durera toujours.
Le meilleur témoignage d'amitié en pareille circon-

stance, c'est la prière. Aussi, spoutanément, la commu-
niaumté à dépo.té sur sa tombe un iiche bouquet spirituel et
les Congrégunistes, un autre. Le lessager le recommande
aux prières de ses pieux lecteurs et prie la famille d'agréer
ses plus sincères condoléances.

11. I. P'.

--L777 NiMP



V: RECOMMANDATIONS

Le triomphe de 'Eglise; la conversion des pays infi-
diMes; plusieurs grâces particulières; paix dans -ue fa-
mille; -9 conversions; 1 personne adonné à la boisson; 6
enfants difficiles à élever; 1 première communion; 1 af-
faire importante; 29 guérisons; i institutrice et ses élèves;
i élève difficile; i mère et ses enfants; i personne mlorte,
subitement; les zélateuirs et zélatrices du. iMessager; les
bienfatiteurs de l'oeuvre du Pèlerinage.

ABONNES DEPUINTS

IDie Florc 1{erwîine Dion, épouse de Jean Théophile
Conllrd ér.,machnd àécédée à Rimouski, le 7 février

dernier.
Dinie Marie iamond, épouse (le Jean Lagacé, décédée

à1 St-Mathieu, le 7 mars.
Die Anaclet Jean et bine Théophile Jean, de St-

Jean de Dieu.
MU. le docteur P.-A. Gauvreau, décédé à ,ioiioskii le

15 minas, à l'âge de 39 ans.
. .Adhémar Gagné, lê~ièà St-Anaclet, le 12 décembre,

à l'âgçe de '7 ans.
Jos. Gagné, décédé à Ste-Flavie, en février dernier.
Parfait Bélanger, décédé en janvier dernier, à Mont-

réal.

Dons à sainte Anne

Dine A. El. Vacmon, Lewiston........$ O 30
Dine J. R., St-Octave ................. i1 00


